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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 6 juillet 1948.

MEMO destiné & La Commission du Salaire Minimum,

Monsieur,

conclue sous

286, rue St=Josenh,

NU BZCe

Zujets Convention collective ontre La Taverne Xldorado

et le Syndic&t catholique des employés de tuvernes de

lu cits de ,uèbec, Inc.

Jde vous inclus une copie de cette convention
la Loi des Syndicats Professionnels, (5-ReQe, 1941, cha-

pitre 16 et amendements ) , datée du 16 mers 1.48 ot d.rosee au
ministère du Travail sous le num‘ro 328.

T=1174

Jincäre:ent à ous,

Le sous=ninistre,

H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. ¢ EST. RUE NOTRE-DAME

MEMRRE. QUEREC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 15 juillet 1948

Monsieur Gérard ‘remblay,
Sous-ministre du fravail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

Rr:~ La Taverne Eldorado et le

Syndicat catholique des emnloyés de tavernes,
de la cité de québec, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse récertion de votre lettre
~~ . , 7,8

du 6 juillet 1948 , accompagnze our depot
de Jeux coies certifises i'iino corvention de travail,

en date du 16 mars 1948 » intervene onire
les parties ci-dessus mentinnées et dércse> au minis-
« ; mn .
tére ‘lu Travail, le 25 mai 1948

sous le numer826

MPL

ns a
Sien à vous,

= PA TTYrl LN .

*

Le secrdtair

r k “Er À Cl, à a
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 6 juillet 1348.

MEMO destiné & La Comission de Relations ouvridres,
286, rue St-Josenh,
QU.BEC,

Sujets Convention cclloctive e-tre La Taverne Eldorado

et le Syndicat catholi,ue des employés de tavernes de
la cité de .uabec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du Jeu:ième paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (Jel e”s chanitre 162-1 et

emondements) , je vous inclus, pour d.rdt, .lcux rories certifiées de
cette convention datée dul6 mars 1948 et d-nosce au minis-
tère du Travail le25 mai 1943 en exccution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.Roje, 1941, charitre 1& et amendements)
sous le numéro 826.

Sincèrenent À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quebec, ce y juin 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre 4a Taverne Fldorade
et le Syndicat catholique des employés de tavernes
de la cité de cCuébec,Ince

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.Q., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 25 mai 1948 sous le numéro

826.

Sincèrement à vous,

le scus-ministre 



Province de Quebec Province of Quel.

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF | vo:

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional  Svudicates At

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 19-41, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIFON À COLLECTIVE AGREEMENT

Numer
Numberse

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-cin;uièae

jour du mois de | mil neuf cent quarante-
day of the month of net nineteen hundred and fortyqug

le ministère du Travail a reçu de Le'G. JOLÂM, :yndicet catholi ue des
the Department of Labour has received frœaployés de tavernes .e la cité de

wdvec,lnce 14, Tila Caron, usb e@e

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposéesous le numéro SES
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 16 mars 1948

intervenue entre;
between: »e Taverne ‘léorade et le :yndieat catholi-ue des employés

de tavsrnes de MA cité de Cuébec,Ine. Ta vi .eur ) compe
ter du iD meal Lydd, envuvellement a.tomati-ues

Donne en I'Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce Jour du mois de
this neuvêbae day of the month of

mil neuf cent quarante-
Juin nineteen hundred and forty- pug

468 QAR EERE _
Nous-mimistre vw aly Mme



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 9 Juin 1988.

Monsieur Chs.-Henri Savard, secrétaire,
Syndicat catholique des employés de tavernes de la
cité de .uébec,Inc.,
19, rue Caron,

Québec.

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le £5 mai 1948
sous le numéro ggg , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicate professionnels (SRG, 1941,
charitre 162 et amendcnents) intecrveru> centre

La Taverne Eldorado et le Syndicat catholique des

employés de tavernes de la cité de Québec,Ince

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
mai 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de uébec, le dérôt dc cette convention
au ninistère du Travail a aussi les cffcts du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrilres (S.ReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-tiinistre

€0e

T-1158



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, cc 9 juin 1948.

Monsieur Ed. Jobin,

Syndicat catholique deunemployés de tavernes de la

cité da Cuébec,Ince, /
19, rue Caron,
Québec.

nonsimr,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 26 na 1948
sous le numéro 826 » de la convention Ee conclue

sous la Loi des Synaîcats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendcnents) intervenu entre

La Taverne Fldorado et le Syndicat catholique des
employés de tavernes de la cité de QCuébeg,Ince

La rartie ouvrière ayant été reconnue le
mai 1948 comue agent négociateur par la Commission À

Relations ouvrières de vuébec, le dérêt de cette convention
au ninistère du Travail a aussi les cffcts du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.K…Q., 1541, chapitre
162=A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

80

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 9 juin 1948.

La Taverne Eldorado,
400, rue St-Yesaeph,
Québec,

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 6 nai 1948
sous le numerc ggg » de Ja convention collective cenclue
sous la Loi îcs Synaicits rocfessionn.lo (SRG, 1441,

charitre 162 et amendements, int. rveru centre

La Taverne Eldorado et le Syndicat catholique des
employés de tavernes de la cité de Guébec,Ince

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
mai 1948 come arent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de uéboc, le dérôt de cotte convention
au ministère du Trevail a aussi les cffcts du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvridres (S.ReQ., 1941, chapitre
162=A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments,

Le Sous-linistre
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CONVENTION COLLECTIVE

   
intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Profession

1941, Chapitre 162)

entres

La Taverne Cllorade, Yoo, Aris ve Jsthi, - June [ee

Partie de premidre part,
ci-anrès apnelé: "L'EMPLOYEUR",

et:

LE SYNDTCAT CATHOLIQUE DES EMPLOYZS DE TAVERNES DE LA CITE Dz QUEBEC INC,
Partis %e gcconde part,

ci-anrès appelé: "LE SYNDICAT",

 

I.- COOPERATION

L'Employeur et le Syndicat désiront coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'asgurer les meillcurs inté-
rêts de l'unc et dc l'autre p-rtic.

II.- SECURITE SYNDICALE

8.- Tous les travailleurs régis prr la présento convention qui
sont rerbres du Syndicat ou qui lc deviendront devront, comme condition
du rmaîntien dc leur emploi, cn demuror rerbres pendant la durée de la
priscnte convention.

b.- Au rogu de l'-utorisation (crite À oet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légalo de ladite ~utorisation, A nrélever
sur les gains dc chaque cerployé, sur ln nrerière paye de chaque rois,
pendant la duréc de cctte convention, lc rontant de la cotisntion syn-
dicale dont la défuction cat ninsi nutorisée, et à transmettre le to-
tal dc ces somres qu trésorier du Syndicat avant le premier Jour du
mols suivant.

IIT.— COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

a.- Un Conité de Relations industrielles sera formé pour veiller
à l'application dc la vréscnte convention ut régler tout diffirend pou-
vent survonir cntro un emnloycur ct 1c Synélcent,

b.- Les dicrositions de la “vrésente convention qui seront rendues
obligatoires par un a nrct, conforminent À la Loi de la Convention Col-
lective, resteront cercnaa..t du ressort Au Corité Paritaire des Taver-
nes.

IV.- SALAIRES

n.~ Dans lc cas d'engagerent À la seraine, l'I-nloyeur s'ongage
» eceorder À chacun des e-ployése actuclloment A son empl.! rnordres Au
Syndicat, les taux minima de sal~ircs sulvants:

Par semaine.
Cormis de comptoir........……..….….0e.srcce 55.
Comnis de tablC........……00000000 0000 26.40

Apprenti ou débutant sans expérience....... .o 19,80

b.- Dans le cas d'engagorunt À l'heure, le salaire de 50 heures de
travail per scrain aux taux ci-dussous rentionnés est garanti ct devra
être pnyé aux employés de l'une ou Co l'autre de ces catégories, mêre



v - 2 -

si cus ommloyés ont travaillé roins de 50 hcurcs pendant unc semmine,
&a111s sont merbres du Syn’icat:-

Commis %e comptoir...9 0.22 Ac l'heure.
Commis de LaD]C....0000s0000 0000000 ù Oo. "

Apprenti ou débutant sans cxpéricnec..... 0.33 " "

c.- L'Employecur s'engage % augrontor du 106 lo salnsirc -ctucl-
lcront pryé aux emnloyés rerbres du Synficnt qui retirent un salrire
sunérieur maux t-ux rinira fixés au paragrarhe nrécédent.

A,- Les emnloyés ~ctuellerent congçagés h la sernine ne pourront
pas pendant 1” dur£c 4 la convention sctuelle être ris À l'”eure.

V.-~ HEURES DE TRAVAIL.
 

La simaîne norrale de travail sera de 54 heures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALES.

a. - L'Emloyeur rcconnalt le Syndicat comme lc seul ngent de né-
Eociation collective rour s.s ernloyés.

b.- Lo Synéicat nidvra d maintonir 1s Aiscirlinc Aons 1! tnbhlis-
sv ent Ac 1'Employcur.

VII.- DUREE

C:tte convention sera déposéc au Ministère du Travail .t prcndra
cffot À corptur de ce dépôt. Elle sc renouvellera autormtiquarent
’'ennie cn année dans la suite À roins que l'unu 4ce npertics nc conne
avis “ecrit à l'autro partie Ac son intention Ae l'arender ou de l'ebr. -
Cr Éans un Célai Ae 5-8 plus dc goixante (50) Jours ct Ac pas roins
ei trente (30) jours avont 15 Fato 7c expiration.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À QUEBEC

ce... dLA........... Jour DU MOIS DE... .% AU ........ 1948,

LA TaVIRNE £4. 5Co20po770
Æ

Part.GMAAREnnn

C--

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES TMPLOYZS DE
TNSe8 Inc,

bors JA : LSA e +7. +. ++ 6% 06 00066 oe oo 0


